
Le 
Cercle d’escrime 

de Vienne 
organise 

son nouveau Tournoi 

« La Blue-Touche »

INNOVANT et SPECTACULAIRE : Le tournoi BLUE-TOUCHE pour adulte à l’épée organisé 
par le Cercle d’escrime de Vienne sort de la salle d’armes traditionnelle et s’affranchit de l’espace 
restreint de la piste.

Les escrimeuses et escrimeurs s’affronteront à l’intérieur d’ arènes équipées de matériel 
sans fil. Grâce à cette nouvelle mobilité, les assauts seront plus intenses et plus spectaculaires. Afin 
de profiter des beaux jours, le tournoi se déroulera en extérieur.



Feuille de route de la Blue-Touche
• Organisateur :

Cercle d’escrime de Vienne
4 Rue André Colombier 38200 VIENNE
Tel : 09.84.01.76.51

• Téléphone le jour de la compétition :
Laurent LARDY – 07.89.56.22.41
Mickael BOUANCHAUD - 06.24.19.56.43

• PARTICIPANTS : 32 tireuses ou tireurs Maximum
◦ Compétition ouverte aux escrimeuses et escrimeurs de la catégorie SENIORS et 

VÉTÉRANS et à jour de leur licence FFE 2020/2021.

• DATE : Le samedi 12 Juin 2021

• LIEU : Le Champs de Mars, Place des Allobroges 38200 Vienne

• HORAIRES : 
• Appel : 9H30
• Scratch : 9H45
• Début de la compétition : 10H00

• ÉQUIPEMENTS OBLIGATOIRES : Tenue et matériel conformes aux normes édictées 
par la FFE : tenue 350N et cuirasse de protection 800N, Chaussures extérieures

Le club de Vienne fournira pour les tireurs ou tireuses des couvres masques pour les 
assauts

• ENGAGEMENT : 
• Inscriptions par mail escrime.vienne@gmail.com  ou sur le site du club au plus 

tard le MERCREDI 9 JUIN 2021 à 23h59 (32 tireur(e)s max engagés par ordre 
d’inscription)

• Tireuses ou tireurs : 20€ (Engagement tournoi + repas midi)

• CONTEXTE SANITAIRE : 
• le port du masque chirurgical sera obligatoire en dehors des assauts, 
• du produit désinfectant sur le matériel (couvre masque, appareil sans fil ) 

doit être appliqué après chaque assaut

• COUVERTURE MÉDICALE : 
▪ La couverture médicale sera assurée par un Binôme de 2 secouristes
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• FORMULE :
• Un tour de poule suivi d’un tableau d’élimination directe. Toutes les places 

seront tirées

• ARBITRAGE : 
• Auto arbitrage avec formation aux nouvelles règles en début de tournoi

• RESTAURATION :
• Une buvette sera à votre disposition pendant le tournoi
• Menu du Midi : 

• Par un Food Truck (à déterminé)

• SITE INTERNET :
▪ En participant au tournoi, le tireur autorise le cercle d’escrime de Vienne à diffuser 

sa photo sur son site internet / Facebook sauf mention explicite du contraire de la 
part des intéressé·e·s 

Règlement spécifique de la Blue-Touche

• Plusieurs règles sont changées dû fait de la modification de l’espace. Nous rappelons que:
la priorité pour les arbitres sera l’intégrité physique des tireuses et tireurs

▪ Dépassement :

• Pour ce tournoi en plein air, nous allons adapter la règle du dépassement:

◦  Lors d'un dépassement, une seule tentative de remise après dépassement est 
autorisée. Au delà de cette tentative, chaque tireur doit se retourner et faire 
face à son adversaire.

◦ Les deux tireurs se retournent, alors l'assaut se poursuit
◦ Dans le cas contraire, l'assaut est interrompu par l'arbitre. Le ou les tireurs qui

ne se sont pas retournés écopent d'un carton jaune. 

▪ Sortie de zone :

• La sortie de Zone sera signalée par un HALTE et CARTON ORANGE dès que le
pied mord la ligne.

• Le combat reprend dans la zone prédéterminée la plus proche (2 angles opposés, 
le pied arrière dans la zone), si le tireur déjà sanctionné ressort de la zone de 
combat, CARTON ROUGE et TOUCHE DE PENALITE

• Si après le carton Orange, une touche est mise dans le jeu, le CARTON 
ORANGE est annulé



En cas de sortie de la zone des 2 pieds, le tireur est directement sanctionné d’une 
touche de pénalité

▪ Surface de touche:

• Parce qu'il est impossible de neutraliser le sol, les touches en dessous de la 
cheville ne seront pas valables. 

• De plus chaque tireur portera sur son bras non armé, un brassard de sa couleur de
sa lampe.

• En cas de Pluie, le tournoi sera annulé

• PLAN DE SITUATION DU SITE DU CHAMP DE MARS :


